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L'année considérée a été marquée par plusieurs évé
nements dont on peut dire, en définitive, qu'ils ont
amélioré la conjoncture internationale et. par voie de
conséquence, renforcé l'Organisation des Nations Unies.
L'1. crise cubaine, qui a éclaté assez soudainement en
octobre 1962, a été pour l'Organisation l'occasion d'aider
à écarter une catastrophe qui semblait imminente. Un
grand nombre d'Etats l\'Iernbres que cette crise ne tou
chait pas directement m'ont consulté sur les moyens
à mettre en œuvre pour empêcher l'affrontement des
deux grandes puissances nucléaires, qui paraissait inévi
table, et l'on m'a encour1gé à prendre l'initiative de
certaines propositions qui ont immédiatement amené
une certaine détente. Grâce au sens des responsabilités
et à la maîtrise politique dont ont fait preuve les
dirigeants des puissances directement intéressées, ainsi
qu'à l'aide que l'Organisation a été en mesure de prêter,
la menace d'une conflagration des plus graves a été
écartée. "L'Organisation, par l'intermédiaire du Conseil
de sécurité et du Secrétariat, a aussi rendu possible le
dialogue entre les parties. A la fin du mois, la situation
avait cessé de présenter l'aspect d'u".e crise imminente
et, à la fin de l'année. elle avait suffisamment évolué
pour n'être plus un sujet d'anxiété.

La fin de l'année a aussi coïncidé avec une soudaine
amélioration de la situation dans la Répuhlique du
Congo, si bien que l'Organisation s'est maintenant ac
quittée, pour ce qui est des opérations militaires, de la
plus grande partie du mandat qui lui avait été assigné
au Congo. L'ingérence militaire de l'extérieur a pris
fin, l'intégrité territoriale du pays est assurée et, d'une
manière générale, l'ordre public a été rétabli et est
maintenu, bien que dans une ou deux régions la situation
suscite encore quelque inquiétude. En décembre 1962
et janvier 196~, toutefois. il y a eu des moments d'an
xiété, lorsqu'on a pu craindre que des actes de sabotage
graves de la part du régime sécessionniste du Katanga,
- certains déjà commis et de nombreux autres an
noncés - ne vinssent houleverser la vie économique
non seulement du Katanga, mais aussi de la République
du Congo elle-même. Heureusement, le bon sens l'a
finalement emporté et les menaces de sabotage les plus
graves n'ont pas été mises à exécution. Au cours des
mois qui ont suivi, la situation s'est contin'lellement
améliorée au Congo. ainsi qu'il est expliqué plus en
détail ci-après.

Au cours de l'année écoulée également, les travaux
de l'Autorité exécutive temporaire des Nations Unies
eT' Nouvelle-Guinée occidentale (Irian occidental) ont
été menés à bonne fin et, peur la première fois, l'Or
ganisation a exercé un pouvoir exécutif, quelque tem
poraire qu'il fût, sur une\aste région. Grâce à la
coopération des deux gouvernements essentiellement in
téressés, l'ONU a pu, le 1er mai 1963, transférer l'ad-
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ministration du territoire à la Répuhlique d'Indonésie,
comme le prévoyait l'accord que les Gouvernements
indonésien et néerlandais avaient conclu le 15 août
1962.

Vers la fin de l'année considérée, l'Organisation a
eu à assumer de nouvelles responsabilités. L'opération
du Yémen, qui est examinée plus en détail ci-après,
est maintenant en pleine exécution. A la demande lies
Gouvernements de la Fédération de :Malaisie, de l'In
donésie et des Philippines, et avec l'assentiment du
Royaume-Uni. j'ai envoy~ au Sarawak et dans le Bornéo
du Nord une équipe de fonctionnaires de l'Organisation
pour qu'ils accomplissent certaines tâches envisagées
par les trois gouvernements. L'opération entreprise au
Yémen, comme la mission ('oncernant la Grande Ma
laisie, ne vont pas sans difficultés et problèmes par
ticuliers. mais elles témoigntl1t encore une fois du
rôle ntile que peut jouer l'Organisation mondiale en
aidant à atténuer les tension" ~ à résoudre pacifique
ment des problèmes qui, sinon, risqueraient de rendre,
pour longtemps, les relations très tendues entre les
gouyernements intéressés.

L'année considérée s'achève sur une note optimiste,
par suite de la sigmture du traité d'interdiction partielle
des essais nucléaires. Ce traité a fait naître l'espoir dans
le monde entier et je suis convaincu que l'année à venir
justifiera le climat d'optimisme actuel.

Un travail constructif considérahle a été accompli
dans les divers domaines d'activité qui sont mentionnés
brièvement dans les sectioll'i suivantes de la présente
introduction et étudiés plus longuement dans le rapport
annuel. En ce qui concerne l'espace extra-atmosphérique,
on a enregistré quelques progrès, bien qu'il n'y ait pas
de résultats spectaculaires à signaler. Le processus de
décolonisation s'est également poursuivi, mais il reste
à résoudre certains problèmes de caractère chronique.
La Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique a marqué une étape importante de la Décennie
du développement et on prépare actuellement la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement. Les activités fécondes du Programme élargi
d'assistance technique et du Fonds spécial se poursuivent
et s'intensifient. Mais le problème financier imputable
essentiellement au coût de certaines opérations de main
tien de la paix n'est toujours pas résolu et, bien que
les mesures que j'ai l'intention de proposer pour mettre
un terme à l'aspect militaire de l'opération du Congo
puissent. si elles sont acceptées, en atténuer dans une
certaine mesure la gravité, il s'agit là d'un problème
prioritaire qu'il appartient au premier chef aux gou
vernements des Etats Membres de résoudre, si l'on
veut que l'Organisation puisse continuer à œuvrer effi
cacement pour la paix et s'employer de façon construc
tive à "favoriser le progrès économique et social de
tous les peuples".
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II

La réalisation du désarmement demeure le problème
essentiel de notre époque. Après de longues années
d'efforts persistants mais vains, il s'est produit récem
ment, dans le cadre des négociations sur le désarmement,
deux événements qui revêtent à mon avis une très grande
importance: la signature à Genève, le 20 juin 1963,
du mémorandum relatif à l'établissement d'une ligne
de communication directe entre Moscou et Washington,
et la signature à Moscou, le 5 aoÎtt 1963, du traité inter
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau.

Dans le domaine du désarmement, comme ailleurs,
certaines conditions préalables doivent être remplies
pom que l'on puisse enregistrer des progrès sensibles.
Or, les accords conclus récemment constituent indubi
tablement d'importantes mesures initiales et aident à
réaliser ces préalables.

Beaucoup de pays, et en particulier les pays non
alignés, tant à l'Assemblée générale qu'au Comité des
dix-huit puissances sur le désarmement, ont souligné
que, faute d'un traité interdisant les essais, aucun
progrès réel ne pouvait être envisagé dans d'autres
domaines du désarmement et qu'il fallait donc accorder
la plus haute priorité à la cessation des essais. En signant
le traité, les principales puissances nucléaires ont re
connu la justesse de cette attitude.

Bien que le traité interdisant les essais ne porte que
sur trois milieux et n'aille pas au coeur même du pro
blème du désarmement, c'est en soi un objectif im
portant. Il servira directement l'intérêt de l'humanité
en mettant un terme au danger de voir s'accroître indé
finiment les retombées radio-actives résultant des ex
plosions nucléaires. Mais il aidera aussi à restreindre
la diffusion des armes nucléaires et imposera des limîtes
à la mise au point de nouveaux engins de destruction
massive, contribuant ainsi à ralentir la course aux
armements. Ce traité pourrait en outre préparer la
voie à la conclusion d'un traité complet qui comprendrait
l'interdiction des essais souterrains.

Les répercussions politiques du traité d'interdiction
des essais sont tout aussi importantes, sinon davantage.
Si ce traité est suivi d'un accord sur d'autres mesures
visant à atténuer la tension internationale et à établir
la confiance entre les Etats, il pourra inaugurer une
ère nouvelle de meilleure compréhension entre les na
tions et créer un climat international plus favorable, qui
fraierait la voie au désarmement général et complet
ainsi c[n'à l'instauration d'une paix et d'une sécurité
internationales durables, ce qui demeure le but essentiel
des Nations Unies. Il semble donc d'autant plus urgent
que le traité d'interdiction partielle que viennent de
conclure les parties principales soit rendu universel par
l'aclhésion de tous les Etats.

Je suis convaincu que des considérations d'intérêt na
tional ne feront pas manq uer cette occasion, tant désirée
par l'humanité, et que la cause de la paix mondiale,
dans sa perspective durable, l'emportera sur les con
sidérations politiques à court terme. L'amélioration des
relations entre l'Union soviétique et les Etats-Unis, qui
s'est produite malgré les difficultés que ces deux
grandes puissances mondiales éprouvent à concilier
les nouvelles découvertes et les nouveaux be~oins en
matière de défense avec leurs différents intérêts et
ceux de leurs alliés respectifs, vient rellforcer cette
conviction.
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La négociation de mesures de désarmement, pendant
ces longues années où l'on se méfiait des intentions de
l' "autre camp", a été une tâche extrêmement ardue
et parfois déconcertante. L'utilité et l'opportunité des
travaux du Comité des dix-huit puissances sur le désar
mement, qui n'existe que depuis peu, sont amplement
démontrées. Au sein de ce comité, les responsabilités
des grandes puissances et les intérêts des autres pays
et, partant, de l'humanité tout entière peuvent s'harmo
niser efficacement. Avec une atténuation de la tension
internationale et une amélioration du climat politique,
le rôle du Comité peut revêtir une importance encore
plus grande.

Il faudra les efforts conjugués et la sagesse collective
de tous les membres de la communauté internationale
pour que l'impulsion donnée par les récents accords se
maintienne jusqu'à ce que le but de la sécurité univer
selle soit atteint et que le monde soit délivré de la crainte
de la guerre.

III

Au cours de l'année considérée, le développement
de la coopération en matière d'exploration et d'utilisa
tion de l'espace extra-atmosphérique s'est poursuivi
d'une manière encourageante, surtout dans le domaine
scientifique et technique.

Le Sous-Comité scientifique et technique du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, lors de sa deuxième session tenue à Genève en
mai 1963, a adopté une série de recommandations
nouvelles ou revisées sur l'échange de renseignements,
l'encouragement des programmes internationaux, l'en
seignement et la formation professionnelle, les effets
potentiellement néfastes des expériences spatiales et l'or
ganisation d'installations internationales de lancement
de fusées-soneles. La réunion du Sous-Comité a donné
une fois de plus aux spécialistes eles deux grandes puis
sances spatiales l'occasion de poursuivre leurs entretiens
privés sur la coopération en matière de programmes
spatiaux.

L'Organisation météorologique mondiale, l'Union in
ternationale des télécommunications et l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture ont continué de participer activement aux tra
vaux sur l'exploration et l'utilisation pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique.

Aucun accord n'est intervenu sur les problèmes j uri
diques relatifs à l'espace extra-atmosphérique, mais un
échange de vues utile a eu lieu au Comité et à son
sous-comité juridique. La discussion a révélé aussi bien
des zones d'accord que des zones de désaccord et a fait
apparaître, sur certaines questions, des indices encou
rageants de rapprochement. Il ne faut pas oublier que
les principaux prohlèmes juridiques concernent des
points de sécurité militaire et qu'à certains égards il
est difficile de dissocier les questions juridiques relatives
aux utilisations pacifiques et les problèmes du désarme
ment. Pourtant, il faudrait continuer de s'appliquer à
formuler des principes j nridiques et des procédures
plus concrets, de manière à favoriser l'utilisation paci
fique de l'espace extra-atmosphérique. C'est là une tâche
qui ne peut pas être abandonnée à la lente gestation
du droit coutumier et que les organes des Nations
Unies doivent poursuivre vigoureusement, étant donné
le développement rapide de la technique spatiale et le
rythme accéléré des lancements spatiaux.
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En 1963, l'Organisation des Xations Unies a pour
suivi ses activités économicjues et sociales en ayant
constamment présents à l'esprit les ohje,tifs de la Dé
cennie du déwloppement. Comme il est dit plus haut,
le Conférence des l\ations l'nies sur l';;;lplication de
la science et de la technique dans l'intérêt des régions
peu développées a constitué une étape marquante de
cette décennie, et la prochaine Conférence des :\'ations
Unies sur le commerce et ie dêvell1ppement devrait
en constituer une autre cIe non moind"C' importance.
L'esprit cIe la Décennie a animé les déhats du Conseil
économique et social d de ses organes suhsidiaires; il
a inspiré nomhre de résolutions et stimulera sans aucun
doute les tïav<:.ux à exécuter nour v donner ~uite; il
a insuft1é aux institutions cIes :f\atiOlis Unies une nou
velle détermination et il les incite à consacrer davantage
encore leurs ressources aux tâches dont le caractère
prioritaire est reconnu; enfin, il favorise une coopé
ration plus étroite entre toutes les organisations et insti
tutions intéressées.

Pourtant, les étapes di'jà franchies dans cette marche
en avant, ou celles qui m'lt en voie de l'être, ne suffisent
T'=lS. La route à suine sera longue et devra être jalonnée
de points de repère qui puissent nous indiquer comment
ajuster les ressonrces aux hesoins. Lorsque le moment
viendra, dans un an ('l1\·iron. d'évaluer les progrès
accomplis, de voir comment. dans la seconde moitié de
1:1 Déceunie, il sera cIonné suite aux travaux en cours,
d'identifier les insuffisances et les déséquilihres et
d'y portcr remède, il sera ccrtainement de~ plus utile
de pouyoir mesurer les résultats et les progrès ohtenus
en fonction de certains ohjectifs hien définis, du moins
pour les secteurs et domai11('s d'actÎyité où les intentions
petn-ent se traduire en programmes d'action. Plus les
projets entrepris dans un domaine donné, tant sur le
plan national que sur celui de la coopération interna
tionale, pourront ê:re Illutuellement intégrés dans nn
cadre conçu de b~lm h leur assurer, au cours de la
période, un effet comhiné et cUlllulatif. plus grandes
seront les chances de soutenir et de justifier les espoirs
que la prodamation de la Drcennie a suscités,

Lll1cé à une époque où les nations très développées
prenaient danntage conscience de la nécessité vitale
d'offrir U:1e aifle technique aux nations moins fayorisées,
le Progranlllie élargi d'assistance technique a été le
prélude de la Décennie du déyeloppement, dans laquelle
il joue désormais un rôle prépondérant.

L'amélioration de la situation financière du Pro
gramme est un indice encourageant: pour la période
19ô3-196-t, on a pu. pour la première fois, arrêter
des plans en tahlant sur des recettes légèrement supé
rieures à 100 millions de dollars pour ces deux années.
L'accroissement des ressources a permis de faire face
de façon assez satisfaisante à la demande rapidement
croissante qui résulte de l'accession de nomhreux pays
d'Afrique à l'indépendance, eucore que ces ressources
ne suffisent pas à assurer l'expansion dont d'autres
régions ont tant hesoin. TI n'est pas encore sûr, cepen
dant. que les contrihutions continuerout à augmenter
au rythme qui est né,essaire si l'on yeut assurer le
progrès continu d'un programme qui se déyeloppe.

Dans l'ensemhle. il ne fait aucun doute que l'effica,ité
du programme ne cesse de s'améliorer. Il est éviclent
que ce résultat est dû en partie aux meilleures méthodes
employées par les organisations participantes; il est
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dû aussi dans nne très large mesure :\ ce que les gOtl
\'('rIWll1ents choisissent les projet,; de façon plus judi
deuse, ce qui de son ('litt; s'explique en partie par un
recours plus fréquent à la planil1cation économique
nationale.

Le Fonc1s spl-cial, pour sa part. a continué de jouer
le nîle lJue r .\ssemhll-e gl'néralt· l'nYisageait pour lui,
:\ sayoir maquer "un n;ej progrès en Cl' qui concerne
l'assist:lIlce des Xations 'l'nies aux pays peu déYe
Jappés". La cadence de ses upl'rations s'est aCcl'lérée
durant la période consic1érl'e. Les nouw:ll1x projets
prioritaires de déyeloppement pour lesquels l'aide du
Fonds a été apprott\'ée l'tendent à la fois la portée et la
répartition gi'ographique des actiyités du Fonds. L'en
semhle du programme approtn-é à ce jour comporte
327 projets prillrÎpaux intl'ressant 120 pays et terri
toires en yoie de développement. I.e Fonds spécial
fournit 42 p. 100 du coÎ1t total du programme, qui est
de ôï2 millions de dollar:;, le soleIl' étant à la charge
des pays en voie de développement.

Ces résultats ne tl'moignellt pas seulement de la jus
tes~e des critères appliqués par les gouvernements et de
la sagesse des principes de gestion appliqués par le
Fond:-; spécial; ils relli,tellt aussi 1:1 contrihul ion efficace
fonruie par l'Organisation des ~ations l'nies et les
in~,itutions apparentées, qui ~ont chargées (l'exécuter les
projet~ du Fonds spécial. Il faut toutefoi:; signaler une
déception d'importance: les contrihutions annoncées par
les gouvernements, qui devaient permettre au Fonds
de financer de Ilouwaux projets en 196.1, ont été de
25 p. 100 environ inférieures à j'o1rjectif fiXl' de 100
millions de dollars. Il faut donc espérer que tous les
gouwrnements participant~ aideront le Fonds il réunir
le~ 100 millions de dollars dont il a ~i grand hesoin
pour 19(,1. L'ampleur de ce programme essentiel de
la Di'cennie du (léveloppemnet devra être ékndue quel
que peu de sorte qu'il réponde mieux encore aux
he~oins des pays à fail,l<, rewnu, à Ipur capacité d'ah
sorher l'assistance du Fonds et aux possihilités que
le Fonds spécial et les agpnts chargés de l'exécution
ont d'aider à faire face à ces hesoins.

L'l nécessité d'accroître l'as~istance multilatérale au
développement e~t très réelle. Il (kvil'nl de plus en plus
urgent d'y satisfaire, étant donné la Ipntettr inévitable
du processus de développement: la formation est une
tâche essentielle, mais c'est au~si une tâche va~te, longue
et difficile; les transformations sociales et économiques
ne se préparent pas aisé'ment et ne se réalisent pas
rapidement; enfin. on ne disposera pa~ des investisse
ments du volume requis pour atteindre les ohjectifs de
la Décennie du développement si les travaux de préin
vestissement ne sont pas achevés à temps.

Les sommes nécessaires et effectivement utilisahles,
tant pour les activités de préim'estissement que pour
les investisseménts. sont loin d'être aussi considérahles
que heaucoup l'imag-inent. Les ressources que l'on
sollicite des pays industriali~é~ ne dépassent pas leurs
moyens: en fait. il n'y a guère qu'un ou deux de ces
pays qui jusqu'ici mnsa,rent mènw la mflitié du pour
centage proposé - 1 p. 100 - de Ipur re\'Cnu national
sans cesse plus élC\·é il la croissan,e des pays en voie
de développement. Toutefois, nflmhrl'ux ~[Int les diri
geants politiques des pays inr1nstriaJi<;és qui ont cons
cience du danger croissant 'Ille repri'sC'llte pour leur
prospérité et pour la paix mondiale l'écart toujours plus
marqué qui existe entre leur économie prospère et
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dyna11liql1l' et la situation presque statique de tant de
pays en voie de développement où le progrès est lent
et insuffisant par rapport à l'accroissement de la
population.

v
r.es opérations de rO"ganisation qui donnent lieu

à l'emploi de forces militaires sont très diverses par
leur caractère et leur objet. Les missions chargées de
sun'eiller la trêve dans le :Moyen-Orient et au Cachemire
ainsi que la Force d'urgence des Nations Unies dans
le ),[oyen-Orient ont poursuivi leur tâche essentielle
de maintien de la paix sans incidents notables. Les
opérations de trois nrg-anismes de création plus récente
- l'Opération des Nations Unies au Congo, l'Autorité
exécutive temporaire des Nations Unies dans l'Irian
occidental et la Mission d'observation des Nations
Unie,; au Yémen - ont suscité un intérêt considérable.

Plus de trois ans se sont écoulés depuis que l'ONU
a entrepris ses opératiùns au Congo. Pendant toute
cette pt-riode, ces opérations ont imposé une charge
exceptionnellement lourde à rrdganisation et à ses
membres et. à certains moments, les perspectives
(l'ahoutir à des résultats positifs ne semblaient guère
prometteuses.

Néanmoins, en 1%3, la situation s'est très nettement
améliorée et. comme je l'ai dit plus haut, le mand2~ de
l'ONU au Congo, notamment pour ce qui est de ses
aspects militaires, a été en grande partie exécuté. Bien
que l'on ait avancé des arguments solides en faveur de
la poursuite des activités militaires de l'ONU au Congo,
j'estime sincèrement, pour diverses raisons, que l'heure
est venue d'envisager le retrait et la dissolution, à
bref délai, de la Force des Nations Unies au Congo. On
peut. certes, soutenir que la Force peut encore accomplir
(l'utiles tâches, mais je reste d'avis que le moment est
v('nu pour le Gouvernement congolais d'assumer la
pleine r('sponsabilité du maintien de l'ordre public sur
tout le territoire du Congo. Je pense que, depuis trois
ans, le gouvernement et le peuple congolais sont en
train d'acquérir les moyens de faire face à cette respon
sahilité. La réorgani,-;ation de la police et de l'armée
est évidemnwnt un facteur capital de cette évolution et,
à mesure que cette réorganisation progressera, les auto
rités congolaises seront mieux à même d'assurer l'ordre
public dans toute la république.

Il avait d'ahord été envisagé que la majeure partie
de l'aide que l'Organisation prêterait au Gouvernement
congolais le serait sur le plan de l'assistance technique,
c'est-il-dire de ce qu'on a appelé depuis les opérations
ch·iles. Dans ce domaine, malgré les grandes difficultés
auxquelles elle s'est heurtée au cours des trois dernières
annres, l'Organisation des Nations Unies a, avec le
concours des institutions spécialisées, joué un rôle indis
pensable en mettant des experts il la disposition du
('(Ingo pour lui permettre de continuer à assurer les
~ervil'e~ essentiel,;, et en offrant aussi des moyens de
formatirm conçus de façon à permettre aux Congolais
eux-mêmes cl'assumer rapidement ces responsahilités.
Tl est dl' la plus haute importance que cet aspect de
l'effnrt rie l'Organisation n'ait pas à être brusquement
interrompu pour des raisons d'ordre financier. S'il
fallait soudainement rappeler ces experts indispensables
et liquirler le prcgramme de formation dans les diffé
rents domaines, le gouvernement et le peuple congolais
en seraient gravement atteints et l'effort de l'Orga-

Introduction

nisation au COUiS des trois dernières années se trouverait
en grande parti~ anéanti.

C'est pourquoi j'espère que les gouvernements con
tinueront à appuyer les opérations civiles au Congo
en contribuant au Fonds pour le Congo jusqu'au
moment où ces opérations pourront être poursuivies dans
le cadre d'un programme d'assistance technique normal,
agencé de la manière habituelle.

Au Congo, comme dans beaucoup d'autres pays,
l'avenir est imprévisiblè et on peut s'attendre à beau
coup de difficultés et de problèmes. J'estime que
grâce à l'Opération des Nations Unies au Congo,
malgré ses déficiences et malgré les violentes critiques
dont elle a fait l'objet à divers moments et dans
différents milieux, il a été possible de substituer à
la situation désespérée que le Congo connaissait en
juillet 1960 une base solide à partir de laquelle le
gouvernement et le peuple congolais peuvent désormais
avancer dans la voie d'un avenir prospère et pacifique.
Si cette conviction est justifiée, cela signifiera que,
tout à fait indépendamment des avantages que le Congo
en aura tirés, une grande et nouvelle expérience de
coopération internationale aura prouvé son utilité face
à une situation très délicate. Le mérite de ce succès
revient à tous ceux qui ont prêté leur concours et,
en particulier, aux gouvernements qui ont si génére:.tse
ment fourni une assistance sous de multiples forn1es.
Il reste beaucoup à faire, mais que nous puissions
maintenant envisager de beaucoup réduire l'ampleur
et le coût de l'opération, c'est là peut-être la jauge
qui permet d'évaluer ce qui a été accompli.

VI

Grâce à la coopération loyale des Gouvernements
de la République d'Indonésie et du Royaume des Pays
Bas, l'opération des Nations Unies en Nouvelle-Guinée
occidentale (Irian occidental) ne s'est pas heurtée à de
grandes difficultés et a été menée il bien le 1er mai
1963, date à laquelle l'administration du territoire a
été transférée de l'Autorité exécutive temporaire des
Nations Unies (AETNU) à la République d'Indonésie.
L'équipe d'observateurs militaires des Nations Unies,
le petit groupe de fonctionnaires internationaux qui
secondait l'Administrateur des Nations Unies ainsi que
la force de sécurité ont strictement appliqué les dispo
sitions de l'Accord du 15 août 1962, dont l'Assemblée
générale avait pris acte par sa résolution 1752 (XVII).
Après que les arrangements de cessez-le-feu eurent été
dûment exécutés, l'administration internationale, à partir
du mois d'octobre 1962, a eu pour tâche essentielle de
veiller à ce que le départ de l'administration néerlan
daise n'entraîne aucune désorganisation des services
puhlics et de la vie économique, et aussi de préparer la
population à l'importante transformation politique qui
était en cours. Tout ce qu'elle a pu accomplir d'utile
pendant cette courte période de sept mois, l'Autorité
exécutive temporaire des Nations Unies le doit à
l'appui sans défaillance des parties à l'Accord (qui,
en outre, se sont partagé le coût de l'opération), au
dévouement (!es ressortissants de nombreux pays qui
ont été affectés à l'AETNU et il l'attitude calme et
amicale de la population. Le 13 mars 1963, j'étais en
mesure d'annoncer que la République d'Indonésie et
le Royaume des Pays-Bas avaient décidé de renouer
des relations normales et d'échanger des représentants
diplomatiques. Ainsi se trouvait heureusement résolue la
question de la Kouvelle-Guinée occidentale (Irian
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: _ occidental). L'Organi::ation des :\~tions Unies est à

l Ia disposition du Gouvernement indonésien pour l'aider
~ exécuter les autres dispositions de l'.\.ccord qui con-

• cernent l'acte de libre détermination des hahitants du
f territoire, et pour raider à assurer le développement

i : économique de l'Irian occidental grâce à un fonds qui
sera alimenté par les contributions volontaires des

'., ~ Etats Membres de l'Organisation ou membres d'insti-
tutions spécialisées.
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VII
Dans le courant de l'année 1962. j'ai reçu de la

Thaïlande et du Camhodge des communications con
cernant certaines difficultés lui étaient survenues entre
ces deux pays. Les deux gouvernements exprimaient
le désir de trouver une solution à leur différend, grâce
à l'une des procédures prév'.Ies par l'Article 33 de la
Charte f.our le règlement pacifique des différend~ par
voie ~1e négociation. et me demandaient de déSIgner
un représentant à cet effet. Le 19 octobre 1962, j'ai
fait savoir aux membres du Conseil de sécurité que
j'avais donné suite à cette demande et que j'avais
désigné un représentant.

Aux termes de son mandat. mon représentant se
tient à la disposition des parties pour les aider à
résoudre tous les problèmes q~Ii Sè posent ou qui pement
se poser entre elles, et les Gouvernements cambodgien
et thaïland:>.is ont l'un et l'autre accepté de partager, à
par.ts ég:lies. tOL1te~o les dépenses entraînées par la
mission de ce repré~entant. A la fin de 1962. les deux
gouvernements m'ont aussi demandé de proroger d'un
an le mandat de mon représentant, à partir du
1er janvier 1963.

Depuis le 26 octohre 1962, mon représentant séjourne
dans la région, où il se tient en contact permanent avec
le gouvernement et les hauts fonctionnaires des deux
pays. Diverses enquêtes ont été effectuées à la demande
de l'une ou l'autre partie et certaiues suggestions
touchant des mesures propl es à améliorer leurs relations
ont été soumises à leur examen. Tant que les deux
gouvernements estimeront que mon représentant peut
leur être de quelque assistar.ce dans cette situation
délicate et souvent tendue, je suis prêt à continuer de
leur assurer son concours. dont l'utilité et l'efficacité
dépendront en- grande partie de la bonne volonté des
deux gouvernements et de leur désir sincère de rendre
leurs relations normales.

vm
La Mission d'observation des Nations Unies au

Yémen a été instituée comme suite à la résolution
que le Conseil de sécurité a adoptée le Il juin 1963.
pour faciliter aux parties l'exécution de l'accord de
désengagement au Yémen. L'opération a été acceptée
par les parties el1es-I1lPl11es. qui en assument le coùt.
et son succès dépendra de la bonne foi dont elles feront
preuve en exécutant l'accord.

Etant (lonné la situation actuelle au Yémen, l'exécu
tion de l'accord de désengagement n'est chose :tÎsée pour
aucune des parties et il est encore trop tôt pour porter
un jugement sur l'efficacité de la IIolission pom ce qui
est d'aider à réaliser le déseng:1gement. Il faut espérer
toutefois que les efforts qu'elle déploie dans une situation
très délicate, con~ugués avec ceux des parties elles
mêmes, aboutiront au désengagement et au rétablisse-

ment de la paix au Yémen, ce que souhaitent tous les
intéressés.

Les sections précédentes concernant le Congo, l'Irian
occidental et le Yémen montrent que de nombreux
Etats :l\Iembres ont mis à la disposition de l'Organisa
tion des Nations Unies du personnel militaire aux fins
de diverses tâches très constructh'es de maintien de la
paix. Cela étant, j'ai choisi comme conseiller militaire
1111 officier supérieur qui exerçait auparavant les
fonctions de conseiller militaire pour l'Opèration au
Congo. Ce conseiller et les autres officiers, peu nombreux
mais extrêmement compétents, qui le secondent dans
mon Cabinet ont joué un rôle des plus précieux en
assurant l'organisation et l'exécution des opérations dont
je viens de parler.

IX

L'un des événements marquants des dernières an
nées a été l'accession à l'indépendance d'un grand
nombre de pays et de peuples qui vivaient naguère
sous le régime colonial et dont le droit à la liberté
et à l'égalité est consacré par la 01arte. Sans vouloir
minimiser ce que ces peuples eux-mêmes ont fait pour
obtenir leur libert6, ni le rôle joué par les diverses
puissances administrantes, on peut dire néanmoins que
l'Organisation, par l'intermédiaire de ses différents
organes, a contribué elle aussi de façon importante à
cette heureuse évolution. La transformation de l'Orga
,!is~ti(:m. des Nations Unies eEe-même, qui ne comptait
a longme que 51 Membres et en compte aujourd'hui
111, indiq.ue bie:1 t?ut ce que ce processus historique
et dynamIque slgl.1lfie pour la communauté' lterna
tionale et pour le cours ultérieur des événement3 mon
dia11x. L'élargissement de sa composition a également
permis à l'Organisation de se rapproch~ de son ob
jectif d'universalité.

Il convient, à cet égard, de se souvenir de l'année
1960 où, à sa quinzième session, l'Assemblée générale
a admis à l'Organisation 17 Etats qui avaient récem
meHt accédé à l'indépendance, dont 16 Etats africains,
portant ainsi à 100 le nombre des Membres de l'ONU.
A l'époque, on reconnaissait déjà presque universelle
ment qu'il fallait assurer le plus rapidement posf;:ble,
par des moyens pacifiq'.!es et de manière ordonnée, le
r=assage inévitable des autres territoires coloniaux de
l'état de dépendance au statut de pays indépendants.
Ce fait, joint à la conviction des Etats Membres que
l'émancipation de tous les peuples dépendants écar
terait l'un des principaux obstacles au maintien de la
paix, a amené l'Assemblée générale à adopter, dans
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960. la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

L'attention que l'Assemblée L'! ,.érale a accordée à
cette question est la preuve de l'importance que l'Or
ganisation y attache. Les progrès dans la mise en
œuvre de la Déclaration ont fait l'objet de débats
approfondis. tant sur le plan général qu'à propos de
territoires détern1inés, au sein de l'Assemblée générale,
à ses seizième et dix-septième sessions, et au Comité
spécial que l'Assemblée a chargé d'examiner ces pro
grès. Il est réconfortant de constater que des prog-rès
dans la voie de l'indépendance ont été accomplis dans
plusieurs des territoires dont le Comité spécial s'est
o"upé cette année, notamment au Kenya, au Nyassa
land, dans la Rhodésie du Nord et à Zanzibar,
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Les prélèvements operes sur les ressources dispo-'
nibles se sont trouvés accrus du fait que, pour la
période allant du 1er juillet 1962 au 30 juin 1963,
l'Assemblée générale a antorisé des cIépenses pour la
FUNU et pour l'ONUC jusqu'à concurrence d'un cer
tain montant, -sans ouvrir les crédits correspondalllts.
Le produit de la vente des obligations de l'Org-anisa
tion des Nations Unies an cours de cette période a
permis dans une certaine mesure de remédier à la
situation, mais il a été fort loin de couvrir les dépenses
gloh<lles des 12 mois en question ainsi que l'arriéré acct1
mulé des quotes-parts Qui demeurent dnes. depuis 1957
e!;1I1s le cas de la FUNU et depuis 1960 dans le cas de
l'ONUe.

Un rapport dont l'Assemblée générale a été saisie
lors de la session extraordinaire qu'elle a tenue en
mai-juin 1963 et au cours de laquelle elle a examiné
la situation financière de l'Organisation, signalait CJue,
si tous les facteurs existants continuaient de iouer, le
déficit pourrait atteindre 140 millions cIe doIIa,rs au
total au 31 décembre 1963 et les ressources de tréso
rerie se trouveraient alors ramenées à un niveau dan
gereusement bas.

Certaines décisions prises par l'Assemblée génhale
à sa session extraordinaire sont de nature à remédier
dans une certaine mesure à la situation. Ainsi. pour
la période allant du 1er juillet au 31 décemhre 1963,
l'Assemblée a OUVfrt un crédit cIe 9j mil1iom de
cIolbrs pour la FTTNTJ et un crédit cIe 33 millions
cie dollars pour l'ONUC, ces sommes devant provenir
à la fois de quotes-p:,rts mises en recouvrement f't de
contributions volontaires. Par une résolution relative
aux soldes non réglés des ouates-parts c1l1es au titre de
ces deux 'Opérations, l'Assel11hlée [Ténér~lf' a fravé lei
voie à des arnlllgements plus souples, conforménwllt à
la lettre e1: à l'rsnrit de la Cb:'1rte, en vue de la linlli
dation cIes <lrriérés, et a notamment prpvll h 1)()ssihi
lité de 1):);ement par ver,Sr111f'llts partipls échrlo11nés.
L'Assemhl,':f' a repons~é c1u 31 (V'f'emlwe 1%2 au ::11 (1f.'
cf'mbre 196::1 la (late lim;te fixée pour la vente des
ohlü!ations c1e l'OrP.':)nisRtinn. Dr pIns. à mC'SUrf' flue
se noursuivr:l. l'exrcution des p1:'1ns tenc1ant A réc1uire
(If' faf'Ol1 svs1 pmatiQur et :1 smmrimer e11 Jin (1f' COll1Dte
l'élénlPnt militaire de l'ON1JC. 1<1 nr;ncin;'11(' dlRrqe
fin;Jllcière rnlÎ donne lien al1X difficultés présentel~ sc
trouvera progressivement allégée.

Tels sont. sans "Jrt;fice. lrs chi!frr,s rlnnt il i111nnrte
di' tenir cnmnte: et. s'il est il espprer (1111' lf'S pf'rSpec
tivi's cI'amélior3tio11 d.ont i'81 p::trlr nl11~ h:'111t c1n l1 ne
mnt. en se concrétisant. flue1QllCS ré~111hts favnral)le~,

il n'en dp!l1ellre pas moins Que, prndant 1111 certain
temns. ]'Orl!anisation connaîtra vraisrmhlahli'rrw11t 1111
déficit fi 111ncier P.'r:l.ve et une situation cIE' trésorerie
qui ne cessera d'être inquiétante.

Je suis conV:l.inC11 qne les Etats l\fe111hrf'~ 111' man
queront pas elE' l?:8rdE'r prrsent à l'f'cprit lé' cRr"otère
vüal cie ce problème. ql1i,si on le laisse suhsister S:l.ns
prendre à temns les mesurrs voullles pOllr Ir résnudre,
ahoutira inévitablement à compromettre l'ffficacité de
l'Organisation et à mettre en péril son existence même.
Dans le même ordre d'ielées, les nouvE'l1es tent.1tives
faites pour mettre au point une méthode satisfais.1nte
de financement des opérations futures de maintien de
la paix entraînant cie lourdes dépenses méritent l'atten
,tion et l'appui cIe tous les intéressés.

XI

La s~tuation dans la République sud-africaine est
restée une cause d'inquiétude croissante pendant la
période considérée. Depuis 1946, l'Organisation des
Nations Unies n'a cessé d'être saisie, sous une forme
ou sous une autre, de la question de la politique raciale
du Gouvernement de la République sud-africaine. Les
résolutions successives ck1ns lesquelles l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité se déclaraient grave
ment préoccupés de la politique raciale du Gouver
nement sud-africain, qui non seulement est incompa
tible avec les obligations et responsabilités incombant à
ce gouvernement aux termes de la Charte mais est,
de plus, une source de frictions internationales, ont été
ignorées par le Gouvernement de la Républiqne sucI
africaine. Le Conseil de sécurité a de nouveau été
saisi de la question récemment, et la participation aux
débats du Conseil de plusieurs ministres des affaires
étrangères d'Etats indépendants d'Afrique témoigne cIe
l'urgence et de la gravité du problème. J'espère sincère
ment que, comme suite aux recommandations et déci
sions réitérées des org-anes des Nations Unies, le
Gouvernement de la Répuhlique sud-africaine renon
cera à sa politique d'apartheid et mettra aussi en appli
cation des mesures visant à assmer l'harmonie entre
les races sur la base de l'égalité dE's droits et de,s
1ibettés fondamentales pour tous les habitants de
l'Afrique du Sud.

Quant aux territoires portugais et au Sud-Ouest
africain, les Etats Membres responsables de leur admi
nistration ont refusé de coopérer avec l'Organisa1:ion
des Nations Unies ou d'appliquer ses résolutions. Dans
le cas de la Rhodésie du Sud, le Royaume-Uni a main
tenu sa position constitutionnelle touchant ce territoire,
mais il a coopéré avec le Comité spécial lorsque ce
dernier a étudié la question et il a procédé à des
échanges de vues avec un sous-comité du Comité spé
cial à Londres.

La question des territoires sous administration por
tugaise a récemment fait l'objet de débaus du Conseil
de sécurité, sur l'initiative des Etats Membres d'Afri
que. Par sa résolution du 31 juillet 1963, le Conseil
de sécurité m'a demandé d'assurer l'application des
dispositions de cette résolution, de fournir l'assi,stance
CJue j'estimerais nécessaire et de rendre compte au
Conseil de sécurité le 31 octobre 1963 au plus tard.
Par ses résolutions relatives au Sud-Ouest africain
[résolution 1805 (XVII)] et à la Rhodésie du Sud
[.résolution 1760 (XVII)], l'Assemblée générale m'avait
déjà confié certaines fonctions en ce qui concerne ces
territoires.

x

Pendant l'année considérée, la situation financière
de l'Organisation est demeurée sérieuse dn fait qu'un
certain nombre d'Etats Membres n'ont toujours pas
acqnitté leurs quotes-parts au titre des dépenses de la
Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) et cIe
l'Opération des Nations Unies au Congo (ONUC).
Ainsi, au 30 juin 1963, l'arriéré des quotes-parts s'éle
vait au total à 27,3 millions de dollars pour la FUNU
et à 72 millions de dollars pour l'ONUC; à la même
date, le déficit de trésorerie de l'Organisation était de
l'ordre de 114 millions de dollars.
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XII

Vers la fin du mois de mai 1963, une réunion histo
rique s'est tenue ù Addis-A.héba: celle des chefs d'Etat
de 32 pays indépendants d'Afrique. Je regrette ,ive
ment de 11';lvoir pu, pour des raisons personnelles,
as~ister à cette conférence à laquelle le chef de l'Etat
hôte m'avait invité, Outre un certain nomhre d'impor
tantes résolutions sur diverses questions d'intérêt géné
ral ainsi que sur des problèmes intéressant tout par
ticulièrement l'Afrique, la Conférence a adopté une
charte et décidé de créer une "Organisation de l'unité
africaine", J'ai été viYement frappé des qualités
d'honllne d'Etat dont ont fait preuve les dirigeants afri
cains réunis ù cettl' COnfl'1'enCe, ainsi que du ton raison
nable et modéré des résolutions (Iu'ils ont adoptées.
En ce qui concerne l'Organisation de l'unité africaine,
chacun sait certes que la Charte des N'ations Unies ne
s'oppose ~as à l'existence d'organisations régionales
pourvu que "leur activité soit compatible avec les buts
et les principes des Nations Unies", La Charte de
l'Organisation de l'unité africaine dispose expressé
ment que l'un des objectifs de l'Organisation est de
"favoriser la coopération internationale, en tenant
dûment compte de la Charte des Nations Unies et de
la Déclaration universelle des droits de l'homme". J'ai
été aussi frappé de voir les dirigeants des Etats indé
pendants d'Afrique reccmnaitre la réalité fondamentale
de leur interdépendance, non seulement dans leur s rap
ports mutuels. mais aussi en tant que membres de la
communauté internationale.

Dans l'introduction à mon r~pport annuel de l'année
dernière, je disais que l'Organisation avait à faire face
à une prétendue "crise de confiance", causée par l'appa
rition sur la sct>ne internationale de tant d'Etats indé
pend~nts d'Asie et d'Afrique et par la modification
qui en résultait dans l'équilibre initial des forces à
l'Organisation des Nations Unies. Aujourd'hui, un an
plus tard, j'estime pouvoir dire, sans être taxé d'opti
misme excessif, que cette "crise" a dans une large
mesure disparu. Je constate, d'autre part, que l'utilité
de l'Organisation des N:üions Unies est de plus en
plus reconnue. non seulement parmi les hommes d'Etat.
mai~ aussi dans le public. Je crois que l'on est auj0l1r
d'hui mieux instruit de l'Organisation, tant du côté
de ceux qui appuient l'Organisation que du côté de
ceux qui la critiquent. du fait surtout qu'ils ne com
prennent pas exactement les limites que nous devons
respecter dans nos travaux, et l'Organisation est sou
vent prise à partie pour la simple raison qu'elle re'flète
les prohlèmes complexes et les déficiences du monde.
Toutefois, les déclarations publiques de certains de
ceux qui, dans tous les domaines de l'activité humaine,
occupent les positions les plus élevées, et les déclara
tions faites récemment par des chefs spirituels et des
chefs temporels montrent que l'on place ht"aucoup
d'espoirs dans l'Organisation des Xations Unie" en
tant qu'instrument capahle de favoriser ulle meilleure
compréhension entre les peuples et une paix durahle.

L'un des éléments de la force ne l'On;anisati,'n
tient aux progrès dan:; la voie de l'universalité qu'elle
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a marqués de façon si régulière ces dernières années.
Je suis persuadé que ces prLlgrès doÏ\'ent se pour:,ui\'l'e
et être encouragés et qu'il ne faut pas faire marche
;: rril're, nH:llle Illi:'qU 'il ~t' pré~entl- dl':' situat ions qui
mettent en jeu des sentiments très vifs et des condc
tions ardentes. .le suis convaincu aussi qu'il doit y
avoir place à l'Organisation des Nations Vnies pour
des Etats ::\lembres ayant des systèmes politiques. éco
nomiques et soci:mx très différeuts. Cl' n'est qu't-n
étant et en restant un lieu de rencontre pour tons les
Etats pacifiques qui acceptent les ohligations de la
Charte et sont capables de les remplir et di:,posts à
le faire, que l'Organisati01~ pourra atteindre l'un des
buts fondamentaux de la Charte, c'est-à-dire être
"un centre où s'harmonisent If'" e!Torts des nations".

Les faits récents que j'ai rappelés assez en détail dans
la pn~sente introduction justifient une vision encoura
geante de l'avenir. Certains. témoignant peut-être d'un
peu plus d'optimisme qu'il n'y a lieu, ont nt dans ces
faits l'auhe d'une ère nouwlle. L'Assemhlée générale a
déjà recommandé plusieurs mesures auxquelles suite
pourrait désormais être donnée en raison de l'améliora
tion du climat politique qu'a amenée la signature du
traité d'interdiction partielle des essais nucléaires, et
j'ai par;é de la plupart d'entre elles dans la déclaration
que j'ai faite il cettl' occasion. Il y a sa1~S auCttn doute
d'autres mesures qui n'ont pas été jusqu'ici envisagées
par l'Assemhlée générale et qui pourraient aussi être
utilement prises. A cet égard. il se peut que les 12 mois
il venir se l'hèlent une période intéressante et peut-être
même une période fructueuse.

On discute heaucoup actuellement des movens d'ac
croître la capacité que l'Organisation a de m:lintenir la
paix et son efficacité en lant qu'instrument dynamiqne
cIe sauvegarde de la paix et de la sécurité internatio
nales. Je suis heureux de ces discu~si()ns, car elles sont
l'indice que l'on apprécie ce que l'Organisation a déjà
pu réaliser. en Mpit parfois de grands ohstacles. Il est
vrai, sans nul (loute, que très souve11t les prohlèmes
dont 1;\ solution est confit'e à l'Organisation sont des
prohlèmes délicats. C'est ainsi qu'il doit en être et, de
ce fait. on ne peut compter r:ue l'Organisation trouvera,
chaque fois, une solution satisfaisante à chacun des pro
hlèmes. D'un autre c(lté, si l'on envisage l'avenir, il est
raisonnahle de présumer qu'à mesure que l'Organisation
réussit à résoudre, l'un après l'autre, des prohlèmes
(Iélicats ~·t ;i conCilier le~ divergences entre Etats .:\lem
hres, sa force et son efficacité s'accroissent, presque sans
que l'on ~ 'en aperçoive. J'espère sincèrement que de la
sorte nous auron,; la possihilité. dans un domaine tou
jours plus vaste, de servir utilement la cause de la paix.

Le Secrétaire général,

U TIrANT

20 aoùt 1963.
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MOYEN-ORIENT
IRAK: MACKENZiE'S BOOKSHOP
Baghdad.
ISRAIlL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. el 48 Nachlal Benjamin SI., Tel Aviv.
JORDANIE: JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Dar·ul.Kutub, Box 66, Amman.
LIBAN, KHAYAT'S COLLEGE BOOK COOPERATIVE
92·94, rue BII.., Beyroulh.

163FI)

OCÉANIE

IRLANDE: STATIONERY OFtlCE
Dublin.
ISLANDE: B6KAVERZLUN S1GFUSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austvrslraeli 18, Roykjavtlc.
ITALlE: L1BRERIA COMN,ISSIONAilIA SANSONI
Via Gina Capponi 26. Firon. ,
el Via Paolo Mercuri 19/B, Roma.
LUXEMBOURG: LIBRAIRIE J. TRAUSCHSCHUMMER
Placo du Thééltre, Luxembourg.
1Io0ItVÈGE: JOHAN GRUNDT TANUM
Karl Johansgale, 41, Oslo.
PAYS-BAS: N.V. MARilNUS NIJHOFf
lange Voor~out 9, 's..Gravehhage.
POLOGNE: "AN, P.:tIbc Kultury 1Naukl, Waruawa.
PORTUGAL, U\'RARIA ROORIGUES & CfA.
186 rua Au.. 0, Lisboa.
ROUMANIE: CARTIMEX, Sir. Aristide Briand 14.18,
P. O. Box 134. \ 35, Bucure\ti.
ROYAUME.UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Box 569, London, S.E.l
(el agences HMSO a Belfast, Birmingham,
Bristol, Cardiff, Edinburgh, Manchoslerl.
SU~DE: C. E. FRITZE'S KUNGL HOVBOKHANDEL A••
Frodsgalan 2, Siockhalm.

SUISSE,
LIBRAIRIE PAYOT, S. A.
Lausann.. Genève.
HANS RAUNHARDT
Kirchgasse 17, rûrich 1.
TCHÉCOSLOVAQUIE, ARnA LTD., 30 ve Sme!kach,
Pra~a, 2.
éESKOSLOVENSKY SPISOVATEl
NârodnfTrtda 9, Prahe 1.
TURQUIE, LIBRAIRIE HACHETTE
469 Istiklal Caddesi, Beyoglu, Islanbul.

UNION DES RfPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES,
MEJDOUNARODNATA KNIGA
Smolenskala Plochlchad, Mo,kva,

YOUGOSLAVIE,
CANKAkJEVA ZALOZBA
Ljubljana, Siovenia.
DRZAVNO PREDUZEéE
Juga,lovenska Knjiga, Terazlie 27/1 J, Beollrad,
PROSVJETA
5, Trg Bratslva i Jadinslva, Zagreb.
PROSVETA PUBlISHING HOUSE
Imporl·Exp<>rl Division, P. O. Box 559,
Terazije 16/1, Beagrad.

AUSTRALIE:
WEA BOOKROOM, University, Adelaide, S.A.
UNIVERSITY BOOKSHOP, SI. Lucia, Brisbane, Qld.
THE EDUCATIONAL AND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping Centre, Darwin, N.T.
COlliNS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University, Wellinglon Raad, Claylan, VIc.
MELBOURNE CO.OPERATIVE BOOKSHOP lIMITED
le Bowen Sireel, Melbourne C.l, Vic.
COlliNS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swanslon Sireel, Melbourne, Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOP, Nedland" 'NA
UNIVERSITY BOOKROOM
Universily of Melbourne, Parkville 1-1.2., Vic.
UNIVERSITY CO·OFERATIVE BOOKSHOP L1MITED
Manning Raad, Universily of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE.ZÉLANDIl!
GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Privale Bag, Wellington
(el Government Bookshops 0 Auckland,
Chrislchureh el Dunodin)

EUROPE

CAMBODGE: ENTREPRISE KHM~RE DE LIBRAIRIE
Imprimorie & Papolorie, S. à R. L. Phnom.Penh.
CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Assoc. NowspaporJ of Ceylan, P. O. Bax 244, Colombo.

CHINE,
THE WORLD BOOK COMPANY, LTD.
99 Chung King Raad, 1st Section, Taipeh, Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LTD.
211 Honan Raad, Shang~ai.
CORÉE (RÉPUBLIQUE DE): EUL·YOO PUBlISHING
CO•• LTD.
5, 2.KA, Chongno, Seaul.
HONG.KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Road, Kowloon.

INDE:
ORIENT LOt.GMANS
Bombay, Calculla, Hyderabad, Madras el New Dolhi.
OXFOkD BOOK & STATIONERY COMPANY
Ca':ulla 01 New Delhi.
P. VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDONÉSIE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sahari 84, Djakarta.
JAPON, MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori·Nichome, Nlhonbashi, Taky".

PAKISTAN,
THE PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca, East Pakistan.
?UBLISHERS UNITED, nD.
Luhore.
THOMAS & THOMAS
Karachi.
PHILIPPINES, ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal Avenue, Manila.
POPULAR BOOKSTORE
1573 Doroleo Jose, Manila.
SINGAPOUR, THE CITY BOOK STORE, LTDJ
Collyer Quay.
THAiLANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
55 Chakrawal Road, Wat Tuk, Bangkok.
NIBONDH & CO•• LTD.
N~w Raad, Sikok Phya Sri, Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajodamnern Avenue, Bangkok.
VlGY.NAM (RÉPUBLIQUE DU): liBRAIRIE·
PAPETERIE XUÂN THU
1B5, rue Tu·do, B. P. 283, Saigon.

ALLEMAGNE (RÉP. FÉDÉRALE D'),
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurl/Main.
ELWERT UND MEURER
Hauplslrasse 101, Berlin.Schaneberg.
ALEXANDER HORN
Spiegelgasse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstrasse 30, Kain (1).

AUTRICHE,
GEROLD & COMPANY
Graben 31, Wien,l.
B. WÜLLERSTORFF
Markus Siltikusslrosse 10, Salzburg.
GEORG FROMME & CO., Spengergasso 39, Wien, V.
BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, S. A.
14·22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOizNOS. l, Tzar Assen, Sofia.
CHYPRE, PAN PUBLISHING HOUSE
10 Alexander Ihe Great Streel. Strovolos,
DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTD.
N~rregade 6, K,Ibenhavn, K.

ESPAGNE,
UBRERIA BOSCH
J 1 Ronda Universidad, Barcelona.
UBRERIA MUNDI·PRENSA
Caslellé 37, Madrid.
FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskalu, Helsinki.
FRANCE: ÉDITIONS A. PÉDONE
13, rue Soufflai, Paris (V'l.
GRÈCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28, rue du Stade, Athènes.
HONGRIE: rULTURA, P. O. Box 149, Budaposi 62.

ARGENTINE, EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Afsina 500, Buenos Aires.
BOLIVIE: lIBRERIA SELECCIONES
Casilla 972, La Paz.
BRÉSIL, lIVRARIA AGIR
Rua Mexico 98.8, Caixa Postal 3291.
Rio de Janeiro.

AMÉRIQUE LATINE

CANADA' THE QUEEN'S PRINTER
Ottawa, Ontario.
ÉTATS.UNIS D'AMÉRIQUE: SALES SECnON,
UNITED NATIONS, Now York

ADRESSES OÙ

ET DE LA COUR

AFRIQUE DU SUD: VAN SCHAlK'S BOOK STORE
(PTY.), LTD.
Church Slroel, Box 724, Protoria.
CAMEROUN: liBRAIRIE OU PEUPLE AFRICAIN
La Géranto, B. P. 1197. Yaoundé.
DIFFUSION INTERNATIONALE CAMEROUNAISE
DU LIVRE ET DE LA PRESSE, Sangmolima.
CONGO (Uapaldvllle), INSTITUT POUTIQUE
CONGOLAIS
e. P. 2307, Léopoldville.
I!THIOPIE, INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Bax 120, Addis·Abeba.
GHANA, UNIVERSITY BOOKSHOP
University Collogo of Ghana, Legan, Accra.
KENYA: THE E.S.A. BOOKSHOP
Box 30167, Nairobi
MAROC: CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
DU B.E.P.I•• 8, rue Michaux.Bollaire, Rabat.
RÉPUBUQUE ARABE .UNIE: liBRAIRIE
"LA RENAISSANCE D'EGYPTE"
9 Sh. Adly Pasha, Le Coiro.
RHODÉSIE DU SUD: THE BOOK CENTRE
Firsl Sireet, Salisbury.

A SI E

AFRIQUE

AMSRIQUE DU NORD

BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.

CHILI,
EDITORIAL DEL PACIFICO
Ahumada 57, Sa"liago.
lIBRERIA IVENS
Casilla 205, Santiago.
COLOMBIE: lIBRERIA BUCHHOLZ
Av. Jiménez de Quosada 8.40, Bogola.
COSTA RICA: IMPRENTA Y lIBRERIA TREJOS
Aparlado 1313, San José.
CUBA, LA CASA BELGA
O'Roilly 455, La Habana.
ÉQUATEUR: L1BRERIA CIENnFlCA
Casilla 362, Guayaquil.
GUATEMALA: SOCIEDAD ECONOMICA·FINANCIERA
6a Av. ï4.33, Ciudad de Guatemala.
HAiTl: LIBRAIRIE "À LA CARAVELLE"
Port-orJ·Prince.
HONDURAS, lIBRERIA PANAMERICANA
Tegucigai.,a.
MEXI~UE: EDITORIAL HERMES, S. A.
Ignacio Mariscol 41, México, O. f.
PANAMA: JOSE' MENENDEZ
Agenda International de Publicaciones,
Apartado 2052, Av. BA, sur 21·58, Panama.
PARAGUAY: AGENCIA DE L1BRERIAS
DE SALVADO~ NIZZA
Calle Pte. Franco No. 39.43, Asuncién.
PÉROU: LIBRERIA INTERNACIONAL DEL PERU, S. A.,
Casilla 1417, Lima.
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: L1BRERIA DOMINICANA
Mercedes 49, Santo Domingo.
SALVADOR: MANUEL NAVAS Y ClA-
la. Aveni.'o sur 37, Son Salvador.
URUGUAY: REPRESENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. D'ELIA
Plaza Cagancha 1342, la piso, Montevideo,
VENEZUELA, L1BRERIA DEL ESTE
Av. Miranda, N~. 52, Edf. Galipân, Caracas.

l'rintcd in l',S.A.
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